Demande d'autorisation de mise à disposition de personnel pour une durée limitée dans le cadre de l'article 32 de la Loi du 24 juillet 1987*
I.                     Identification de l'entreprise demandeuse - PRÊTEUR (à remplir en majuscules)
Nom : 
Adresse de l'entreprise : 
Personne de contact :
Téléphone : 
II.                    Identification de l'UTILISATEUR
Nom :                                     , représenté par Monsieur 
Adresse de l'entreprise : 
Commission paritaire :
Personne de contact : Monsieur 
Téléphone : 
III.                  Identification et conditions de travail du TRAVAILLEUR mis à disposition
Nom : 
Adresse du domicile : 
Lieu et date de naissance : 
Fonction chez l'utilisateur : Footballeur professionnel
Existence de fonctions similaires au sein de l'entreprise ** : OUI
Salaire applicable chez l'utilisateur *** : Toutes les indemnités conformément au contrat avec ................... continuent à être payées par le prêteur. (excepté les primes, par exemple)
Indemnités applicables **** : NIHIL
Lieu de travail : terrains 
Régime de travail : Charge de travail hebdomadaire avec horaire variable



En principe ...... entraînements du matin de ......heures à ...... heures




     ...... entraînements de l'après-midi de     ...... heures à ...... heures




     ...... entraînements du soir de
   ...... heures à ...... heures
plus matches (à domicile et en déplacement) le vendredi, samedi ou dimanche avec heure de commencement variable ainsi que matches amicaux, le tout déterminé par l'entraîneur.
IV.                 Durée et raisons de la mise à disposition.
A partir de             jusqu'au ........................................... inclus.
Le joueur concerné ne peut provisoirement plus jouer en équipe première vu le nombre élevé de joueurs faisant partie du noyau .................
Une copie de l'accord avec la délégation syndicale ou à défaut de celle-ci, avec les organisations de travailleurs représentées au sein de la commission paritaire compétente/avec la commission paritaire compétente figure en annexe.
   



LE JOUEUR

.................
* Cette demande vaut également comme accord mutuel entre l'utilisateur, le prêteur et le travailleur mis à disposition après signature par ces 3 parties.

** Répondre uniquement par oui ou non
*** En aucun cas, ces rémunérations, indemnités et avantages ne peuvent être inférieurs à ceux dont bénéficient les les travailleurs exerçant les mêmes fonctions au sein de l'entreprise de l'utilisateur (art. 32, §4 de la Loi du 24 juillet 1987). Pour les travailleurs moins-valides, une dérogation peut être accordée après accord de l'Inspection des Lois Sociales.
**** Sont ici visées les indemnités qui ne sont pas considérées comme "rémunérations", par exemple le remboursement des frais d'entreprise.
